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ORGANISME COMMANDITAIRE 
AGEFOS PME LORRAINE 

 
 
 

AGEFOS PME LORRAINE  
 
AGEFOS PME Lorraine est un Organisme Paritaire Collecteur Agréé, pour la Gestion des 
Fonds de la Formation des Petites et Moyennes Entreprises. 
 
 

DOMAINES D’INTERVENTION  
 
Créé depuis 1973, AGEFOS PME Lorraine exerce et développe ses missions et services au 
plus près des PME :  

·  Conseil en formation et gestion des compétences, 
·  Gestion administrative des contributions et des actions de formation, 
·  Collecte des contributions relatives à la formation professionnelle continue, 
·  Financement de la formation des salariés au titre du plan de formation de l’entreprise, 

du contrat et de la période de professionnalisation, et du Droit Individuel à la Formation 
(DIF), 

·  Ingénierie de projets axés sur l’emploi et la formation (projets individuels ou collectifs, 
notamment au niveau territorial et interprofessionnel), 

·  Mise en place d’outils permettant aux entreprises d’accéder à des fonds publics et 
communautaires, dans le cadre de projets collectifs ou individuels. 

 
 

LIBERTE ET NEUTRALITE  
 

L’adhésion à AGEFOS PME est une décision libre et individuelle de l’entreprise. Certaines 
branches professionnelles, groupes ou réseaux ont désigné AGEFOS PME comme leur 
organisme collecteur. 
AGEFOS PME n’est lié à aucun prestataire de formation, garantissant ainsi son impartialité. 
 
 

UNE STRUCTURE PARITAIRE 
 
10 Administrateurs Collège Patronal : CGPME 
10 Administrateurs Collège Salarié : CGT, FO, CFDT, CGC et CFTC 
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1er OPCA DE LA REGION LORRAINE  
 
Créé et géré par les partenaires sociaux, AGEFOS PME est le premier gestionnaire des fonds 
de la formation professionnelle en Région LORRAINE. 
 
 
Ses orientations stratégiques sont arrêtées par le Conseil d’Administration régional. La 
réflexion et le suivi de ces orientations sont assurés par sa Commission Régionale de 
Formation. 
 
 

DES SERVICES ET UNE ORGANISATION AU SERVICE DES TPE  ET PME  
 
 

·  Plus de 6 500 entreprises adhérentes, dont 5 000 entreprises de moins de 10 salariés, 
·  Près de 50 collaborateurs qui concourent au quotidien à accompagner les entreprises 

dans leurs projets et à leur assurer un conseil de proximité en matière de formation et 
d’emploi, 

·  15 conseillers, présents sur les territoires lorrains, au plus près des entreprises. 
 



 

CAHIER DES CHARGES AGEFOS PME LORRAINE – PACK FORMA TION 2010 5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTEXTE ET OBJECTIFS 
 
 

CONTEXTE 
 
 
Les formations proposées par AGEFOS PME LORRAINE dans le cadre des actions 
collectives du PACK FORMATION 2010 reflètent une volonté d’apporter des réponses 
adaptées aux besoins en formation des TPE et de leu rs salariés . 
 
Le PACK FORMATION 2010 est proposé aux TPE Lorraines depuis plusieurs années et 
poursuit son action au regard de plusieurs constats : 
 

·  Auprès des TPE lorraines et de leurs salariés  : 
o un déséquilibre important dans l’accès à la formation entre les salariés des 

grandes entreprises et ceux des TPE. Des dispositifs tels que le PACK 
FORMATION ont un effet de levier incontestable sur le développement de la 
formation des salariés des TPE. 

o un déséquilibre dans l’accès à la formation des différents publics selon 
l’âge, le sexe, la catégorie socioprofessionnelle, le niveau de formation…. Il 
s’agit également de favoriser l’égalité d’accès à travers ce type de dispositif. 

 
·  Au sein de la structure AGEFOS PME  

o Un PACK FORMATION, qui, malgré des évolutions importantes connaît une 
stagnation au niveau de sa fréquentation : c’est environ 800 bénéficiaires 
annuels, 

o Des sessions de formations organisées à date fixe qui ne peuvent ouvrir, 
par manque de stagiaires, et des formations à la carte qui ne fonctionnent 
pas correctement, 

o Un partenariat avec des organismes de formation qui s’essouffle. 
 

 
Le PACK FORMATION 2010 doit donc apporter une réponse à ces différentes 
problématiques.  
 
En fonction de ces nouvelles données, il a donc été révisé, et bénéficie en 2010 
d’importantes évolutions, tant dans son offre de fo rmation, ses modalités de mise en 
œuvre, que dans sa gestion administrative. 
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Le PACK FORMATION permet aux salariés de TPE de moins de 20 salariés, et plus 
particulièrement ceux des entreprises de moins de 10 salariés, d’accéder plus facilement à la 
formation grâce à la mise en place d’actions collectives de courte durée ou de formations 
labellisées..  
 
Le dispositif est mis en place sur l’année, et s’organise sur les 2 semestres : deux sessions : 
une au cours du premier semestre et une au cours du deuxième semestre 2010. 
 
Les grands axes de formation qui composent le dispositif d’actions collectives 2010 sont :  

·  Bureautique / Internet  
·  Langues étrangères  
·  Logistique CACES et renouvellement  
·  Vie de l’entreprise :  

o Communication ; Vente 
o Comptabilité et Gestion RH 
o Informatique  

 
 
En 2010, les actions de formations sont organisées selon 2 modalités d’exécution 
distinctes : 
 

1. les actions labellisées, inscrites dans l’offre de formation de l’organisme de 
formation retenu 

2. les actions à date fixe  
 
 
 
 

OBJECTIFS 
 
Organiser des formations collectives interentreprises au profit des salariés des TPE de moins 
de 20 salariés, et plus particulièrement ceux des entreprises de moins de 10 salariés.  
 
Le PACK FORMATION est un dispositif organisé sur l’ensemble de la Région Lorraine, 
au plus près des territoires et des TPE . Il est mis en œuvre sur les deux semestres de 
l’année 2010. 
 
Il est soutenu par des cofinancements du Conseil Régional de Lorraine et du Fonds Social 
Européen. 
 
Ces formations ont pour objectifs :  
 

·  D’assurer l’adaptation des salariés à leur poste de travail, 
·  De développer les compétences des salariés et de leur ouvrir des perspectives 

d’évolution, 
·  De privilégier les parcours qualifiants et la validation des compétences afin de garantir 

la transférabilité des acquis, 
·  De conforter le maintien dans l’emploi, 
·  D’améliorer la performance globale de l’entreprise par le développement des 

compétences des salariés, 
·  D’accompagner les entreprises dans la mise en œuvre des dispositifs liés à la réforme 

de la formation professionnelle. 
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PRIORITE TRANSVERSALE : L’EGALITE D’ACCES DE TOUS L ES PUBLICS 
 
AGEFOS PME souhaite favoriser l’égalité d’accès à la formation de tous les publics, au 
travers des actions collectives du Pack. 
Les salariés seniors, les salariés des plus faibles niveaux de qualification, les salariés ne 
disposant pas des savoirs de base et les femmes constituent un public prioritaire.  
 
Concernant plus particulièrement le public des femmes, AGEFOS PME développe un 
partenariat avec l’Etat dans le cadre d'un accord régional pour le développement de l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes dans les TPE / PME pour la formation tout au 
long de la vie. Il vise notamment à sensibiliser les entreprises à la prise en compte de l’égalité 
entre les femmes et les hommes et à intégrer la promotion de l’égalité dans les dispositifs 
d’actions collectives mis en œuvre par AGEFOS PME par l’intermédiaire des organismes de 
formation prestataires. 
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VOS INTERLOCUTEURS 
AGEFOS PME LORRAINE 

 
Christelle BENNANI  sera votre contact pour les modalités liées à l’organisation et à la mise 
en œuvre du Pack Formation 2010 (mise en œuvre du dispositif, dates des formations, 
procédure administrative, etc.) : 
 

Christelle BENNANI 
Tél. 03 87 32 65 90 – Fax 03 87 34 01 19 
E-mail : cbennani@agefos-pme.com 
 

 
Valérie ALLARD, Julie NAUDIN et Cécile JEANNIN  seront vos contacts pour assurer le suivi 
administratif de ces actions (suivi des inscriptions, gestion des documents administratifs, 
facturations, etc.).  
 

Valérie ALLARD 
Tél. 03 83 40 83 78 – Fax 03 83 28 25 53  
 
Julie NAUDIN 
Tél. 03 83 40 87 90 – Fax 03 83 28 25 53  
 
Cécile JEANNIN 
Tél. 03 83 40 87 94 – Fax 03 83 28 25 53  
 
 
E-mail : packfolorraine@agefos-pme.com 
 
 

 
 

NOS COORDONNEES POUR LA REPONSE A L’APPEL 
D’OFFRE : 
 

AGEFOS PME LORRAINE 
Christelle BENNANI 
Service PACK FORMATION 
3, rue de Berlange 
57140 WOIPPY 
 
E-mail : cbennani@agefos-pme.com 
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1. MODALITES D’ORGANISATION  
 
 
Tout organisme de formation retenu par AGEFOS PME L ORRAINE dans le cadre du 
dispositif Pack Formation 2010 s’engage à respecter  les modalités d’organisation et de 
fonctionnement définies dans le présent cahier des charges. 
 
 
 

A. Modalités de réponses à l’appel d’offres 
 
Les organismes de formation souhaitant se positionner dans le cadre du présent appel d’offres 
utiliseront le dossier de réponse annexé au cahier des charges. 
 
 
 

B. Procédure administrative du PACK FORMATION 
 
 
Un guide méthodologique reprenant la procédure admi nistrative à respecter et les 
documents-types à utiliser , de l’amont à l’aval de la réalisation des actions de formation, est 
transmis dans ce présent cahier des charges.  Les organismes de formation souhaitant se 
positionner devront s’engager à respecter cette procédure. 
 
 
 

C. Modalités de mise en œuvre du PACK FORMATION 
 
Le PACK FORMATION 2010 s’organise autour de 2 modalités d’exécution : 
 

1. Les actions collectives à dates fixes  
 

2. Les actions labellisées  
 

PACK FORMATION 2010 
MODALITES DE FONCTIONNEMENT 
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11..  LLeess  aacctt iioonnss  ccooll lleeccttiivveess  àà  ddaattee  ff iixxee  
 
 

I. Principe général 
 
Objectifs, programmes, durées et dates de formation sont définis par AGEFOS PME.  
 
 

II. Conditions d’ouverture d’un stage à date fixe 
 
4 inscrits minimum sont nécessaires pour l’ouverture d’un stage à dates fixes (sauf dérogation 
accordée par AGEFOS PME – Etude au cas par cas). 
Ces groupes de formation sont donc composés exclusivement de stagiaires inscrits par 
l’intermédiaire du dispositif PACK FORMATION. 
 
 

III. Inscriptions/convocations des stagiaires 
 
AGEFOS PME LORRAINE centralise les bulletins d’inscription des entreprises adhérentes de 
moins de 20 salariés.  
 
��������� ��  L’inscription d’un stagiaire n’est définitive qu’après réception par le service Pack 
Formation du bulletin d’inscription dûment complété par l’entreprise. Le bulletin d’inscription 
doit être accompagné : 

a. d’un chèque de caution de 60 euros TTC (par jour et par stagiaire) pour les 
adhérents 

b. d'un chèque de participation de 60 euros TTC (par jour et par stagiaire) pour 
les non-adhérents 

 
Le service Pack Formation de l’AGEFOS PME LORRAINE transmet les inscriptions à 
l’organisme de formation par Fax dès que le nombre minimum d’inscrits requis pour l’ouverture 
du stage est atteint.  
 
Pour toutes les autres informations consulter le chapitre « Gestion administrative ; Qui Fait 
Quoi ? » 
 
 

IV. Ouverture d’un stage 
 
Les groupes seront constitués de 8 à 10 personnes avec un minimum de 4.  
Au-delà de 10, l’organisme devra envisager le doublement des stages et informer AGEFOS 
PME de ses possibilités, pour décision par AGEFOS PME. Si la formation dédoublée se 
réalise aux mêmes dates, AGEFOS PME LORRAINE exige le C.V. du 2ème formateur 
 
L’accord d’ouverture de stage donné par AGEFOS PME LORRAINE est matérialisé par la 
transmission des inscriptions par Fax à l’organisme de formation (dès que le nombre de 
stagiaires minimum requis pour l’ouverture du stage est atteint). Cet accord garantit le 
financement des prestations sous réserve d’une réalisation satisfaisante des formations et de 
la réception des pièces administratives demandées dans les délais impartis à l’issue de la 
formation (voir « Facturation et règlement des formations »). 
 
Attention  : Aucune autre inscription que celles transmises par AGEFOS PME LORRAINE ne 
pourra être prise en compte. 
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Attention  : Si le nombre d’inscrits est insuffisant (inférieur à 4), AGEFOS PME LORRAINE se 
réserve le droit d’annuler l’action, laquelle ne donnera alors lieu à aucun règlement. Si le stage 
est annulé, AGEFOS PME LORRAINE préviendra les stagiaires de cette annulation. 
 
Une fois le nombre minimum de 4 stagiaires atteint, et jusqu’à une semaine avant l’ouverture 
du stage, AGEFOS PME LORRAINE continue à faxer les inscriptions à l’organisme de 
formation. 
 
 

V. Durée des formations 
 
Selon les thématiques, la durée des formations varie de 1 à 2 jours, donc de 7 à 14 heures. 
 
 

VI. Contenu de la formation 
 
Les objectifs et le programme de ces formations sont définis par AGEFOS PME, ils sont 
définis dans ce cahier des charges.  
 
 

VII. Coût groupe 
 
Dans le cadre de votre réponse au cahier des charges, nous vous demandons, pour les 
formations à date fixe de proposer un coût groupe journalier . 
 
En ce qui concerne la formation action "Vente-additionnelle", vous distinguerez : 

·  le coût de la première journée exprimé en coût groupe journalier  
·  le coût individuel de la deuxième journée exprimée en coût individuel journalier  
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22..  LLeess  aacctt iioonnss  llaabbeell ll iissééeess  
 
Sont concernées les actions de formation liées : 
 

o Aux logiciels WINDOWS, WORD, EXCEL, ACCESS, OUTLOOK , POWERPOINT,  
o Les formations INTERNET 
o Les langues: ANGLAIS, ANGLAIS PAR TELEPHONE, ALLEMA ND 
o Les formations logistiques : CACES 1, 3 ou 5, et re nouvellement 

 
 
1.1 LES ACTIONS LABELLISEES « BUREAUTIQUE - INFORMA TIQUE – LANGUES » 

 
 

I. Principe général 
 
Pour traiter les besoins spécifiques ou de perfectionnement sur les différents logiciels 
Windows, Word, Excel, Powerpoint, Access, Internet, Outlook, et apporter une réponse 
adaptée et individualisée au plus grand nombre , des journées à la carte sont proposées.  
 
Les parcours de formation individualisés permettent au stagiaire de réaliser un parcours de 
formation personnalisé et adapté à ses besoins professionnels, selon le(s) module(s) de son 
choix.  
Par opposition aux formations à dates fixes (groupe définis par AGEFOS PME), les formations 
individualisées s’inscrivent dans une planification souple qui doit permettre des entrées et 
sorties permanentes . 
 
L’organisation de ces formations est à l’initiative de l’organisme de formation, au regard des 
besoins définis avec le stagiaire et selon l’offre de formation qu’il peut proposer. 
Après envoi des inscriptions par AGEFOS PME à l’organisme de formation retenu, ce dernier 
prendra contact avec le stagiaire pour un positionnement permettant de définir le contenu de 
formation adapté aux besoins et l’inscrire dans une des groupes prévus par l’organisme. 
 
 

II. Conditions d’ouverture 
 
Les groupes seront constitués par l’organisme de formation, et ne seront pas exclusivement 
composés de stagiaires issus du PACK FORMATION AGEFOS PME Lorraine. 
 
Les actions labellisées sont ouvertes dès transmission par AGEFOS PME LORRAINE à  
l’organisme de formation de la première inscription  par Fax (ouverture du stage à 1 
participant AGEFOS PME possible).  
Le nombre de stagiaires maximum sera celui correspondant à l’enveloppe financière attribuée 
par AGEFOS PME LORRAINE. 
 
Attention  : Aucune autre inscription que celles transmises par AGEFOS PME LORRAINE ne 
pourra être prise en compte. 
 
Il n’y a donc pas de conditions minimum d’inscripti ons à remplir, mais une obligation 
pour l’organisme de formation d’apporter une répons e pour toutes les inscriptions qui 
lui seront transmises . 
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III. Inscriptions/convocations des stagiaires 
 
AGEFOS PME LORRAINE réceptionne les bulletins d’inscription des entreprises adhérentes 
de moins de 20 salariés.  
 
Attention  : L’inscription d’un stagiaire n’est définitive qu’après réception par le service Pack 
Formation du bulletin d’inscription dûment complété par l’entreprise. Le bulletin d’inscription 
doit être accompagné :  

·  d’un chèque de caution de 90 euros TTC (par stagiaire et par formation) pour les 
adhérents 

·  d’un chèque de participation de 90 euros TTC (par stagiaire et par formation) pour les 
non-adhérents 

 
Le service Pack Formation faxe les inscriptions, au fur et à mesure de leur réception , à 
l’organisme de formation. 
 
Pour toutes les autres informations consulter le chapitre « gestion administrative ; Qui Fait 
Quoi ? » 
 
 

IV. Evaluation préalable des stagiaires 
 
Une évaluation préalable de niveau est obligatoire en début de parcours  pour chaque 
stagiaire sur le(s) module(s) informatique, langue(s), choisi(s). Elle permettra à l’organisme de 
déterminer le nombre d’heures de formation requis par stagiaire.  
 
A l’issue de l’évaluation préalable, l’organisme de formation planifie avec le stagiaire le 
calendrier personnalisé de son parcours de formatio n. 
 
 

V. Durée des parcours dans le cadre des actions lab ellisées 
 
Actions labellisées « informatique » : 
La durée des parcours de formation individualisés en « informatique » déterminée en fonction 
de l’évaluation préalable de niveau, est variable dans le respect de 7 heures de formation 
minimum et ne pourra excéder plus de 35 heures. 
 
Attention � toute heure de formation dispensée en deçà de 7 heures ou au-delà de 35 heures 
par stagiaire ne pourra donner lieu à aucun règlement 
 
Actions labellisées « langues » : 
La durée des parcours de formation individualisés en langues, est variable dans le respect de 
7 heures de formation minimum le maximum d’heures de formation est fixé à 70 heures par 
stagiaire. 
 
Attention � toute heure de formation dispensée en deçà de 7 heures ou au-delà de 70 heures 
par stagiaire ne pourra donner lieu à aucun règlement 
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VI.  Coût 

 
Dans le cadre de votre réponse au cahier des charges aux actions labellisées informatique, 
bureautique et langues, nous vous demandons d'exprimer les coûts de formation en coût 
horaire par stagiaire.  
 
 

VII. Suivi de l’enveloppe financière 
 
L’organisme de formation est tenu d’assurer le suivi de l’enveloppe financière qui lui est 
accordée. Pour cela, il devra impérativement transmettre à AGEFOS PME LORRAINE, le 
premier jour de chaque mois,  un tableau de suivi du nombre d’heures de formation prévu et 
réalisé par stagiaire et par module (Cf. « gestion administrative »). 
 
Dès que le volume d’heures total est atteint et que l’enveloppe financière est épuisée, 
l’organisme de formation s’engage à informer AGEFOS PME LORRAINE de toute inscription 
ne pouvant être prise en compte, et à retourner au service Pack Formation les bulletins 
d’inscriptions non traités.  
 
Attention � Toute heure de formation dispensée au-delà de l’enveloppe attribuée ne pourra 
donner lieu à aucun règlement par AGEFOS PME LORRAINE. 
 
 

VIII. Contenu de la formation 
 
Les objectifs et le programme sont définis par l’organisme de formation après réalisation avec 
chaque stagiaire de l’étude de son besoin (objectifs opérationnels visés) et une évaluation de 
son niveau en vue de définir le contenu pédagogique individualisé et la durée de la formation.  
Ces éléments (objectifs, méthodes et outils pédagogiques, durée, programme) feront l’objet 
d’un suivi spécifique par l’organisme de formation pour transmission à AGEFOS PME et 
s’inscriront dans l’offre de formation proposée. 
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1. 2. ACTIONS LABELLISEES « LOGISTIQUE » (CACES et Renouvellement) : 

 
 

Par opposition aux formations à dates fixes (groupe), les parcours de formation CACES, et 
renouvellement CACES, s’inscrivent dans une planification souple qui doit permettre des 
entrées et sorties permanentes . 
 
 

I. Conditions d’ouverture d’un stage 
 
Les actions spécifiques labellisées sont ouvertes dès transmission par AGEFOS PME 
LORRAINE à l’organisme de formation de la première inscription par Fax  (ouverture du 
stage à 1 participant).  
Le nombre de stagiaires maximum sera celui correspondant à l’enveloppe financière attribuée 
par AGEFOS PME LORRAINE. 
 
Attention ��  Aucune autre inscription que celles transmises par AGEFOS PME LORRAINE ne 
pourra être prise en compte. 
 
Le service Pack Formation faxe les inscriptions, au fur et à mesure de leur réception , à 
l’organisme de formation. 
 
L’organisme planifie ensuite avec les stagiaires les dates de formation, en fonction du 
calendrier prévu par l’organisme pour ses stages interentreprises. 
 
 

II. Inscriptions et suivi 
 
AGEFOS PME LORRAINE réceptionne les bulletins d’inscription des entreprises adhérentes 
de moins de 20 salariés.  
 
Attention � L’inscription d’un stagiaire n’est définitive qu’après réception par le service Pack 
Formation du bulletin d’inscription dûment complété par l’entreprise. Le bulletin d’inscription 
doit être accompagné d’un chèque de caution de 60 euros TTC (par stagiaire et par jour de 
formation). 
 
 

III. Durée des formations 
 
- CACES : 3 jours  (1 catégorie maximum par stagiaire : 1 ou 3 ou 5) 
- Renouvellement CACES : 2 jours (1 catégorie maximum par stagiaire : 1 ou 3 ou 5) 
 
Attention � Pour ces actions, une seule catégorie maximum par stagiaire  pourra être prise 
en charge par AGEFOS PME LORRAINE dans le cadre du dispositif Pack Formation 2010. 
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IV. Coût 
 
Dans le cadre de votre réponse au cahier des charges aux actions labellisées informatique, 
bureautique et langues, nous vous demandons d'exprimer les coûts de formation en coût jour 
par stagiaire.  
 
 

V. Suivi de l’enveloppe financière 
 
L’organisme de formation est tenu d’assurer le suivi de l’enveloppe financière qui lui est 
accordée. Pour cela, il doit impérativement transmettre à AGEFOS PME LORRAINE, le 
premier jour ouvré de chaque mois,  un tableau de suivi du nombre de stagiaires prévu et 
formé par catégorie (Cf. « gestion administrative »). 
 
Dès que l’enveloppe financière est épuisée, l’organisme de formation s’engage à informer 
AGEFOS PME LORRAINE de toute inscription ne pouvant être prise en compte et à retourner 
au service Pack Formation les bulletins d’inscriptions non traités.  
 
Attention : Toute heure de formation dispensée au-delà de l’enveloppe attribuée ne pourra 
donner lieu à aucun règlement par AGEFOS PME LORRAINE. 
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2. AUTRES MODALITES 
 
 
 

A. LLeess  eennggaaggeemmeennttss  dd’’AAGGEEFFOOSS  PPMMEE  LLOORRRRAAIINNEE 
 
 
AGEFOS PME LORRAINE tient l’organisme de formation informé de l’évolution du nombre 
d’inscriptions.  
 

·  Annulation – Modification  
 
AGEFOS PME se réserve le droit d’annuler les actions de formation, notamment si le nombre 
d’inscrits est insuffisant au regard des conditions d’ouverture. 
 
AGEFOS PME préviendra l’organisme de formation retenu de toute annulation de session, 8 
jours avant la date prévue. Toute formation annulée ne pourra donner lieu à aucun règlement 
par AGEFOS PME. 

 
Par ailleurs le dispositif PACK FORMATION 2010 fait l’objet d’une demande de cofinancement 
auprès du Conseil Régional de Lorraine, et du Fonds Social Européen. En cas de défaillance 
totale ou partielle de ces cofinancements, AGEFOS PME se réserve le droit de réviser le 
dispositif 
 
 

B. LLeess  eennggaaggeemmeennttss  ddee  ll ’’oorrggaanniissmmee  ddee  ffoorrmmaatt iioonn  
 
 
Toutes les actions du dispositif Pack Formation 201 0 devront impérativement se 
dérouler entre le 23/03/2010 et le 17/12/2010 .  
 
Attention  : Toute formation dispensée en dehors de cette période ne donnera lieu à aucun 
règlement par AGEFOS PME LORRAINE. 
 
Les inscriptions sur les actions labellisées seront  clôturées le 30 novembre 2010. 
 
 

·  Annulation – Modification  
 
Tout report ou annulation d’une session du fait de l’organisme de formation, devra pouvoir être 
identifié comme une cause de force majeure recevable.et devra être spécifié par écrit à 
AGEFOS PME et aux entreprises participantes au moins 5 jours avant la date prévue. 
 
L’organisme de formation s’engage également à informer AGEFOS PME de toutes difficultés 
rencontrées lors de la formation. 
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·  Suivi de l’enveloppe financière  
 
Pour les actions labellisées, une fois l’enveloppe financière accordée épuisée, l’organisme de 
formation s’engage à informer AGEFOS PME LORRAINE de toute inscription ne pouvant être 
prise en compte, et à retourner au service Pack Formation les inscriptions non traitées. 
 
 

·  Moyens mis à disposition 
 
Pour les formations informatiques,  

�  le formateur doit disposer d’une salle permettant la mise à disposition d’un 
ordinateur par stagiaire. Le formateur doit par ailleurs être capable d’adapter la 
formation si certains stagiaires travaillent sur PC et d’autres sur MAC.  

�  Les organismes de formation devront être certifiés MICROSOFT 
 
 

·  Contrôle des organismes de formation 
 
Au même titre que l’entreprise bénéficiaire et qu’AGEFOS PME gestionnaire de fonds publics, 
l’organisme de formation est susceptible d’être soumis à un contrôle par les pouvoirs publics 
concernés ainsi que par les organes régionaux et nationaux de contrôle. 
 
Ceux-ci pourront alors demander à l’organisme de formation de faire état de la réalité des 
dépenses facturées dans le cadre de son intervention dans le dispositif PACK FORMATION 
2010. 
 
 
Rappel :  
 

�  Toutes les formations du dispositif Pack Formation 2010 sont éligibles au FSE, et 
aux aides du Conseil Régional. 

�  Tous les stagiaires (hors bénévoles) sont éligibles au FSE, et aux aides du Conseil 
Régional s’ils sont salariés d’une entreprise de moins de 20 salariés. 

�  Tous les stagiaires sont éligibles au FSE et aux aides du Conseil Régional (hors 
bénévoles) sous condition d’avoir suivi 7h de formation minimum. 

 
�  Les instances communautaires concernées ainsi que les organes régionaux et nationaux de 
contrôle pourront alors demander à l’organisme de formation de faire état de la réalité des 
dépenses facturées dans le cadre du dispositif « Pack Formation 2010 ». 
 
 
A ce titre, l’organisme de formation a l’obligation d’utiliser soit une comptabilité séparée, soit 
une codification adéquate ou un système extra-comptable (un enliassement des justificatifs 
pourra être retenu), lui permettant de distinguer toutes les dépenses relevant du projet. 
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·  Partenariat- Déontologie 
 

 
�  Une réunion est organisée en début de chaque semestre avec les organismes de 

formation conventionnés, selon les modalités d’exécution prévues. Les organismes 
prestataires s’engagent à y participer systématiquement. Concernant le 1er semestre 
2010, les dates sont les suivantes : le 02/03/2010 pour les actions  collectives à date 
fixe et 04/03/2010 pour les actions labellisées. 

 
�  Dans le cadre du partenariat avec AGEFOS PME les organismes de formation 

retenus s’engagent à communiquer  
o Le partenariat, par le biais d’affichettes à mettre en place dans les locaux de 

la formation 
o Le dispositif PACK FORMATION à tous les stagiaires, par la remise d’un 

exemplaire lors de la session de formation. 
 

�  Les organismes de formation retenus dans le cadre du PACK FORMATION 
s’engagent à porter les actions de ce dispositif au même titre que celles qu’ils 
mettent en œuvre dans leur propre catalogue et à ne pas remettre en cause devant 
les stagiaires, ni les contenus pédagogiques, ni la durée, ni les modalités de mise 
en œuvre. Ils s’engagent par ailleurs à assurer les conditions minimum d’accueil qui 
sont les leurs dans l’organisation de leurs propres actions de formation (café 
d’accueil…). Tout manquement sur ce point pourra conduire à l’annulation pure et 
simple du conventionnement. 
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CRITERES DE SELECTION DES ORGANISMES DE FORMATION  
 
 
Pour les actions labellisées  : 

·  Capacité à adapter l’offre de formation aux besoins du stagiaire (individualisation) 
·  Capacité à couvrir l’ensemble des formations de la thématique (bureautique ou 

logistique) choisie 
·  Capacité à couvrir le territoire (département de référence) sur plusieurs sites 
·  Capacité à ouvrir les formations du lundi 8 mars jusqu’au 31 décembre 2010 (clôture 

des inscriptions au 30 novembre) 
 
 
Pour tout le dispositif : 

·  Méthodes pédagogiques : capacité à individualiser et à s’adapter à la demande du 
groupe  

·  Capacité à relancer sur le fichier des entreprises adhérentes de moins de 10 salariés, 
rechercher des stagiaires, et à rendre compte par écrit de leur action de promotion du 
dispositif (communiquer les moyens mis en œuvre) 

·  Respect des programmes de formation lorsque ceux-ci sont joints en annexe,  
·  Capacité à évaluer la prestation de formation réalisée (bilan qualitatif et quantitatif, 

guide méthodologique) : difficultés rencontrées, solutions proposées, améliorations 
proposées si nécessaire etc… 

·  Capacité à respecter la méthodologie de gestion administrative définie dans ce cahier 
des charges  

·  Coûts pratiqués : coût/jour groupe pour les formations à date fixe, cout/jour groupe et 
individuel pour la formation action "vente additionnelle", coût/horaire stagiaire pour les 
formations labellisées informatique, bureautique et langues, coût jour/stagiaire 

·  Capacité à adapter les programmes de formation bureautique et NTIC pour une 
utilisation sur Macintosh  

·  Capacité à doubler, voire éventuellement tripler les groupes de formation prévus à date 
et site identique  

·  Présentation du (des) CV du ou des formateurs  
·  Participation à toutes réunions d’informations sur le dispositif, organisées par AGEFOS 

PME 
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1. AVANT LA FORMATION  
 
1.1. La promotion du dispositif Pack Formation 2010  

 
 

1) Les engagements d’AGEFOS PME LORRAINE  : 
 
�  AGEFOS PME LORRAINE adresse à l’ensemble de ses adhérents de moins de 20 salariés 
une plaquette d’information leur permettant d’être informés sur le pack formation et s’inscrire 
aux différentes formations. 
 
�  AGEFOS PME LORRAINE présente, dans la page d’accueil de son site internet, le pack 
formation (http://www.agefos-pme-lorraine.com) permettant de relayer l’information présentée 
par la plaquette. 
 
�  La programmation est semestrielle. 
 
�  Si besoin, AGEFOS PME LORRAINE effectue des relances auprès de ses adhérents de 
moins de 20 salariés par fax/mailing et/ou par téléphone afin de tout mettre en œuvre pour 
que les stages puissent être ouverts. 
 
 
2) Les engagements de l’organisme de formation  : 
 
�  Chaque organisme de formation est tenu d’informer, oralement, les stagiaires que la 
formation suivie dans le cadre du dispositif Pack Formation 2010 est cofinancée par le FSE, le 
Conseil régional de Lorraine et AGEFOS PME. 
 
�  A l’issue de chaque formation, l’organisme de formation devra remettre à chaque participant 
une plaquette Pack Formation afin d’assurer la promotion du dispositif. 
 
 
1.2. La gestion des inscriptions 
 
�  AGEFOS PME LORRAINE centralise les bulletins d’inscriptions des entreprises adhérentes 
de moins de 20 salariés. 
  
��������� ��  L’inscription d’un stagiaire n’est définitive qu’à réception par le service Pack 
Formation de la fiche d’inscription contenue dans la plaquette dûment complétée et signée 
(recto/verso) par l’entreprise.  

PACK FORMATION 2010 
GESTION ADMINISTRATIVE 

Qui fait Quoi ? 
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�  Le bulletin d’inscription doit être accompagné d’un chèque de caution pour les adhérents ou 
de participation pour les non-adhérents, de : 

�  90 euros TTC par stagiaire, pour les actions labellisées informatique, bureautique 
et langues 

�  60 euros TTC par jour et par stagiaire pour les actions à date fixe et labellisées 
CACES 

 
�  AGEFOS PME LORRAINE transmet les inscriptions reçues à l’organisme de formation par 
fax dans le respect des modalités définies précédemment (voir « modalités d’organisation ») 
pour chaque typologie d’action (dates fixes ou labellisées). 
 
��������� ��  Aucune autre inscription que celles transmises par AGEFOS PME LORRAINE 
ne pourra être prise en compte. 
 
 
�  Dans le respect des modalités précitées et jusqu’à 8 jours avant l’ouverture du stage, 
AGEFOS PME LORRAINE se réserve le droit d’annuler l’action si le nombre de stagiaires est 
insuffisant. Le cas échéant, le stage annulé ne donnera alors li eu à aucun règlement par 
AGEFOS PME LORRAINE.  Si le stage est annulé, AGEFOS PME LORRAINE informe les 
stagiaires de cette annulation.  
 

 
1.3. La convocation du stagiaire 

 
 

1) Formations à dates fixes  : 
 
�  A réception des bulletins d’inscription, l’organisme de formation adresse à chaque stagiaire 
une convocation accompagnée du programme de formation et d’un plan d’accès. 

��� �  Modèle de convocation à utiliser :  Cf. Annexe 1a .  
 

 
2) Actions labellisées en bureautique, informatique , langues : 
 
�  A réception des bulletins d’inscription, l’organisme de formation contacte chaque stagiaire 
afin d'effectuer l'évaluation préalable de niveau obligatoire pour chaque stagiaire . 
 
�  Après avoir effectué l’évaluation et fixé les dates de formation, l’organisme de formation 
établit un programme et un calendrier de formation personnalisés puis adresse au stagiaire 
une convocation accompagnée d’un plan d’accès. 

��� �  Modèle de convocation à utiliser : Cf. Annexe 1b  
 
 

3) Actions labellisées en logistique : 
 
�  A réception des bulletins d’inscription, l’organisme de formation contacte chaque stagiaire 
afin de fixer les dates de formation. Ensuite, l’organisme adresse au stagiaire une convocation 
accompagnée d’un plan d’accès. 

��� �  Modèle de convocation à utiliser : Cf. Annexe 1c . 
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2. PENDANT LA FORMATION  
 
 
2.1. L’attestation de présence 

 
�  En début de session, le formateur distribue à chaque stagiaire une attestation de présence. 
Le stagiaire devra émarger  chaque demi-journée  dans le tableau prévu à cet effet.  
 
�  La première partie de l’attestation de présence est complétée au préalable par l’organisme 
de formation. 
 
�  L’attestation de présence est également signée par l’organisme de formation  à l’issue 
de la formation. Le cachet de l’organisme doit impérativement apparaître sur chaque 
attestation. 
 

��� �  Les modèles d’attestation de présence  standardisés par AGEFOS PME LORRAINE à 
utiliser  impérativement sont les suivants : 
 

�  Actions à dates fixes et labellisées en bureautique , informatique, langues   : 
Cf. Annexe 2a  ; 

 
�  Actions labellisées en logistique (CACES)  : Cf. Annexe 2b . 
 

��������� ��  il est impératif d’utiliser le modèle d’attestation de présence correspondant à la 
typologie d’action de formation dispensée. Seules les attestations de présence standardisées, 
dûment complétées et signées par le stagiaire et l’organisme, en original, pourront donner lieu 
à un règlement de la formation par AGEFOS PME LORRAINE. 
 
 
2.2. L’attestation d’information sur les cofinancem ents publics mobilisés 

 
�  L’organisme de formation s’engage à informer oralem ent, à l’ouverture de chaque 
session, les stagiaires des cofinancements publics mobilisés dans le cadre du 
dispositif Pack Formation 2010.  
 
�  En début de stage, le formateur fera, également, compléter et signer à chaque stagiaire un 
document intitulé « Attestation d’information sur les cofinancements publics mobilisés».  
Celle-ci a pour objectif d’informer le stagiaire du fait que l’action de formation dont il bénéficie 
relève d’un projet cofinancé par le FSE, le Conseil Régional du LORRAINE et AGEFOS PME 
LORRAINE (sous réserve de l’acceptation des financements et selon les critères d’éligibilité); 
et répond aux exigences du FSE, et du Conseil Régional du LORRAINE. 

����

��� �  Le modèle d’attestation d’information , standardisé par AGEFOS PME LORRAINE, à 
utiliser impérativement est le suivant : Cf. Annexe 3 . 
 
 
Attention  : il est impératif d’utiliser le modèle d’attestation d’information sur les 
cofinancements publics mobilisés fourni par AGEFOS PME LORRAINE. Seules les 
attestations, dûment complétées et signées, en original pourront donner lieu à un règlement 
de la formation par AGEFOS PME LORRAINE. 
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2.3. L’attestation sur l’honneur pour les bénévoles  sous statut particulier 

 
�  L’organisme de formation s’engage à faire compléter une attestation sur l’honneur à chaque 
stagiaire bénévole relevant d’un statut particulier (bénévole membre du Bureau ou du CA au 
sein de l’association). 
 
�  A cet effet, sur les inscriptions transmises à l’organisme de formation par Fax, AGEFOS 
PME LORRAINE identifiera les stagiaires relevant du statut de bénévoles. Les organismes de 
formation devront alors se baser sur cette information afin de faire compléter aux stagiaires 
concernés une attestation sur l’honneur. 
 

��� �  Le modèle d’attestation sur l’honneur à compléter p ar les bénévoles sous statut 
particulier , standardisé par AGEFOS PME LORRAINE à utiliser impérativement est le 
suivant : Cf. Annexe 4 . 
 
��������� ��  il est impératif d’utiliser le modèle d’attestation sur l’honneur fourni par AGEFOS 
PME LORRAINE. Seules les attestations sur l’honneur standardisées, dûment complétées, 
signées, en original, pourront donner lieu à un règlement de la formation par AGEFOS PME 
LORRAINE. 
 
 
2.4. La fiche d’évaluation 

 
�  A l’issue de la formation, une fiche d’évaluation sera complétée par chaque stagiaire. 
 
�  Toutes les fiches d’évaluation doivent impérativement être récupérées par le formateur en 
salle, à la clôture de la formation. 
 

��� �  Les modèles de fiches d’évaluation , standardisé par AGEFOS PME LORRAINE, à utiliser 
impérativement sont les suivants : 

 
�  Actions à dates fixes et Actions labellisées (hors formations logistique) Cf. Annexe 
5a ; 
�  Actions labellisées en logistique : Cf. Annexe 5b  ; 

 
 
��������� ��  il est impératif d’utiliser le modèle de fiche d’évaluation qui correspond à la 
typologie de l’action de formation dispensée. Seules des fiches d’évaluation standardisées, 
dûment complétées par chaque stagiaire, en original, pourront donner lieu à un règlement de 
la formation par AGEFOS PME LORRAINE. 
 
 
2.5. Le tableau de suivi pour les Actions labellisé es 

 
�  Les organismes retenus sur les Actions labellisées doivent impérativement transmettre à 
AGEFOS PME LORRAINE, le premier jour ouvré de chaque mois,  un tableau de suivi par 
mail au service pack formation packfolorraine@agefos-pme.com 
 

��� �  Les modèles de tableaux de suivi  à utiliser impérativement sont les suivants : 
�  Informatique/Bureautique– actions labellisées : Cf. Annexe 6a   
�  Langues – actions labellisées : Cf. Annexe 6b   
�  CACES initial ou renouvellement : Cf. Annexe 6c  
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�  Ce tableau fera apparaître par stagiaire  :  

- L’intitulé du(des) logiciel(s),  
- La langue enseignée 
- La catégorie du CACES ou du renouvellement à valider (1 ou 3 ou 5) 

 
 
Le montant prévisionnel et réalisé par stagiaire  : 

- Pour les formations informatiques, bureautique, lan gue(s)  : le nombre d’heures de 
formation prévues et réalisées par stagiaire afin d’assurer le suivi de l’enveloppe 
financière annuelle accordée à l’organisme de formation par AGEFOS PME 
LORRAINE au départ. 

- Pour les actions logistique  : le montant prévisionnel et réalisé par stagiaire afin 
d’assurer le suivi de l’enveloppe financière annuelle accordée à l’organisme de 
formation par AGEFOS PME LORRAINE. 

 
��������� ��  Les tableaux de suivi doivent être transmis le premier jour ouvré du mois  par 
mail à l’AGEFOS PME LORRAINE, dûment complétés par l’organisme de formation. Les 
tableaux non transmis ne donneront lieu à aucun règlement de la formation par AGEFOS PME 
LORRAINE. Il est impératif d’utiliser le modèle de tableau de suivi correspondant à la typologie 
d’action dispensée. 
�
��������� ��  Toute heure de formation dispensée au-delà de l’enveloppe financière annuelle 
accordée par AGEFOS PME LORRAINE, ou en dehors de la durée du dispositif (du 23/03/10 
au 17/12/10) ne donnera lieu à aucun règlement par AGEFOS PME LORRAINE. 

 
 

2.6. Document spécifique : Formations-action (vente  additionnelle)  

 
�  Dans le cadre des formations-action avec accompagnement individuel, chaque organisme 
devra transmettre à l’AGEFOS PME un protocole individuel de formation. Ce document sera à 
utiliser pour les actions suivantes : 
 

�  la formation-action « Vente additionnelle » 
 
�  Dans le cadre de ces formations-action, l’organisme de formation devra établir un protocole 
individuel de formation avec le stagiaire. Le protocole individuel de formation  sera complété 
par l’organisme de formation. Il sera signé par l’organisme de formation et par le stagiaire au 
début de l’accompagnement individuel.     
 
Il mentionnera les critères suivants :  

�  L’intitulé du stage 
�  Les objectifs de la formation 
�  Le programme détaillé (à joindre au protocole individuel) 
�  Les lieux de formation (en centre de formation et en entreprise) 
�  Le calendrier et la durée totale de la formation (avec détail de l’accompagnement 
individuel) 
�  Les dates de début et de fin de formation 
�  Les moyens pédagogiques 
�  Les modalités d’encadrement et d’assistance pédagogique 
�  L’identification du formateur référent et les moyens de le contacter 
�  Les modalités d’évaluation 
�  Les modes de suivi, d’encadrement et de contrôle de l’assiduité 

 
�  Un programme détaillé  sera impérativement joint au protocole individuel de formation.     
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��� �  Le modèle de protocole individuel de formation à ut iliser dans le cadre de 
l’accompagnement individuel,  standardisé par AGEFOS PME LORRAINE est le 
suivant : Cf. Annexe 7 .  
 
��������� ��  dans le cadre des séquences d’accompagnement individuel, il est impératif 
d’utiliser le modèle de protocole individuel de formation transmis par AGEFOS PME 
LORRAINE. Seuls les protocoles standardisés, dûment complétés et signés en original 
pourront donner lieu à un règlement. 
 
 

      
3. APRES LA FORMATION  

 
 
3.1. La convention de prestation de services 

 
�  A l’issue de la formation, l’organisme de formation transmettra à AGEFOS PME LORRAINE 
la convention de prestation de services et son anne xe pédagogique  dûment complétées, 
datées et signées avec le cachet de l’organisme de formation, accompagnée des pièces 
administratives précitées. 
 
 
1) Le modèle de convention de prestation de service s comporte : 
 
�  La convention de prestations  de services  dûment complétée, datée et signée avec le 
cachet de l’organisme.  
 
�   L’annexe pédagogique  qui mentionnera les critères suivants :  

�  L’intitulé du stage 
�  La durée 
�  Les dates du stage 
�  Le lieu de la formation  
�  Le nombre de participants 
�  La désignation des bénéficiaires (nom, prénom, entreprise) 
�  Le coût de la formation (coût jour groupe, coût heure/stagiaire ou coût stagiaire). 

�
2) Le modèle de convention de prestation de service s à utiliser dans le cadre des 
Formations-action incluant un accompagnement indivi duel du stagiaire comporte 
(vente additionnelle) : 
 
�  La convention de prestations de services  dûment complétée, datée et signée avec le 
cachet de l’organisme.  
 
�   L’annexe pédagogique   

�  L’intitulé du stage 
�  La durée 
�  Les dates du stage 
�  Le lieu de la formation  
�  Le nombre de participants 
�  La désignation des bénéficiaires (nom, prénom, entreprise) 
�  Le coût de la formation (coût jour groupe et coût stagiaire pour l’accompagnement 
individuel). 
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�  Le protocole individuel de formation qui aura été signé avec le stagiaire au début de la 
formation sera également joint à la convention. Un programme détaillé devra accompagner le 
protocole.  

��� �  Le modèle de protocole individuel de formation à utiliser pour les formations-action 
incluant un accompagnement individuel du stagiaire, standardisé par AGEFOS PME 
LORRAINE est le suivant : Cf. Annexe 7 .  
 
��������� ��  Ce protocole sera signé par l’organisme de formation et par le stagiaire avant le 
début du parcours.     
 
 
3) Les modèles de convention de prestation de servi ces à utiliser impérativement sont 
les suivants : 
 

�������� Formations à dates fixes : Cf. Annexe 8a ; 

�������� Formations labellisées bureautique, informatique et langues : Cf. Annexe 8b ; 

�������� Formations logistique (CACES et renouvellement) : Cf. Annexe 8c ; 

�������� Formation-action « vente additionnelle » : Cf. Annexe 8d (accompagnée du protocole 
individuel) ; 
 
��������� ��  il est impératif d’utiliser le modèle de convention de prestation qui correspond à 
la typologie de formation dispensée.  
Seule une convention standardisée, dûment complétée et signée, avec le cachet de 
l’organisme et en original  pourra donner lieu à un règlement. 
 

 
4) Modalités de transmission de la convention de pr estation de services et de ses 
annexes : 
 
�  La convention de prestations de services  sera transmise par l’organisme de formation à 
l’AGEFOS PME LORRAINE, en double exemplaire et en original avec l’annexe 
pédagogique et les pièces administratives correspon dantes . Elle devra être dûment 
complétée, datée et signée par l’organisme de formation. 

��� �  La convention de prestation de services est à trans mettre une seule fois pour l’année 
2010. 
 
�  L’annexe pédagogique  à la convention de prestation de services et à transmettre à 
l’AGEFOS PME LORRAINE en double exemplaire . 

��� �  L’annexe pédagogique est à établir pour chaque fact ure.  
 
 
3.2. L’évaluation des organismes de formation par A GEFOS PME LORRAINE 

 
�  Une évaluation des organismes de formation sera effectuée à l’issue des formations.  
 
Cette évaluation portera sur : 
 
�  Le déroulement et la qualité des formations réalisées ; 
�  L’enregistrement du retour des documents dûment complétés ; 
�  Le respect des modalités d’organisation précitées ; 
�  Le respect des modalités administratives précitées ; 



 

CAHIER DES CHARGES AGEFOS PME LORRAINE – PACK FORMA TION 2010 28 

 
 
�  Un contrôle de service fait pourra être effectué sur site par un représentant d’AGEFOS PME 
dans le cadre de la mobilisation de fonds FSE (conformité des attestations de présence, 
qualité et conformité de l’action dispensée, utilisation des documents type transmis, etc.). 

 
 
3.3. Contrôle des organismes de formation 

 
�  Au même titre que l’entreprise bénéficiaire et qu’AGEFOS PME LORRAINE, gestionnaire 
des subventions FSE et Conseil Régional de Lorraine, l’organisme de formation est 
susceptible d’être soumis à un contrôle par les instances communautaires concernées ainsi 
que les organes régionaux et nationaux de contrôle. 
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1. PENDANT LA FORMATION  
 
�  Le tableau de suivi d’heures  (concerne les actions labellisées uniquement) : 


›
›
›
›��������A transmettre impérativement le 1er jour ouvré de chaque mois  par mail à : 
 
 

packfolorraine@agefos-pme.com 

 
 

2. APRES LA FORMATION  
 
A l’issue de la formation et dans un délai de 3 semaines maximum , l’organisme de 
formation s’engage à transmettre à AGEFOS PME LORRAINE les pièces indispensables pour 
le règlement de la formation. 
 
Pour chacune de ces pièces, l’organisme de formation doit impérativement utiliser les modèles 
type correspondant à la typologie de l’action dispensée (labellisées, dates fixes, etc.) selon les 
modalités précitées (Cf. Gestion administrative : qui fait quoi ?).  
 
 
2.1. Documents à retourner pour chaque stagiaire 
 
1) Pièces à fournir pour chaque formation : 
 
�  L’attestation de présence  standardisée par AGEFOS PME LORRAINE, complétée et 
signée par le stagiaire et l’organisme de formation avec le cachet de l’organisme, en original ; 
 
�  L’attestation d’information sur les cofinancements  publics mobilisés , standardisée par 
AGEFOS PME LORRAINE dûment complétée et signée par le stagiaire, en original ; 
 
�  L’attestation sur l’honneur  pour les stagiaires bénévoles sous statut particulier,  dûment 
complétée et signée par le stagiaire, en original ; 
 
�  La fiche d’évaluation standardisée par AGEFOS PME LORRAINE, dûment complétée par 
le stagiaire, en original ; 

�

 
FACTURATION ET REGLEMENT  

DES FORMATIONS : 
DOCUMENTS A FOURNIR 

PAR L’ORGANISME DE FORMATION  
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2) Pièce complémentaire à transmettre pour les Form ations-action « Vente 
additionnelle » : 
 
�  Le protocole individuel  de formation  complété et signé par l’organisme de formation et 
par le stagiaire, en original et à transmettre en 3 exemplaires (accompagné du programme 
détaillé); 
 
 
2.2. Documents à retourner pour chaque formation 
 
�  La convention de prestation de services et l’annexe pédagogique, standardisées par 
AGEFOS PME LORRAINE, dûment complétées, datées et signées par l’organisme de 
formation, avec le cachet de l’organisme, en original et en 2 exemplaires.  
 
�  La convention de prestation de services est à trans mettre une seule fois pour 

l’année 2010. 
 
 
2.3. Documents à retourner avec chaque facture 
 
�  L’annexe pédagogique , dûment complétée, datée et signée par l’organisme de formation, 
avec le cachet de l’organisme, en original.  
 
����   L’annexe pédagogique à la convention pédagogique est à transmettre avec chaque 
facture.  
 
 
2.4. Modalités de facturation 
 
 
L’organisme de formation adressera à AGEFOS PME Lorraine une facture correspondant aux 
prestations réalisées et selon les modalités de coût conventionnées. 
 
Les factures doivent obligatoirement être émises sur l’année comptable 2010 . 
 
 
2.5. A qui transmettre ces documents ? 
 

›
›
›
›��������Toutes les pièces administratives sont à��������transmettre par courrier, à l’attention du Service 
PACK FORMATION, à l’adresse suivante :  
 

AGEFOS PME LORRAINE 
Service PACK FORMATION 

109, Boulevard d’Haussonville 
CS 4107 

54041 NANCY cedex 
 
������������������������������������  : Si l’une des pièces constitutives de la liste ci -dessus n’est pas transmise à 
AGEFOS PME LORRAINE dans les délais impartis, est i ncomplète ou ne respecte pas 
les modalités précitées, la facture ne donnera lieu  à aucun règlement par AGEFOS PME 
LORRAINE.  
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3. CONDITIONS DE REGLEMENT DES FORMATIONS 
 
 
�  AGEFOS PME LORRAINE acquittera la(les) facture(s) transmise(s) par l’organisme de 
formation sous réserve : 

�  d’une réalisation satisfaisante de l’action de formation ; 
�  de l’enregistrement et de la conformité des pièces justificatives précitées ; 
�  de la réception de ces documents dans un délai de 3 semaines maximum après la fin 

de la formation. 
�  De l’émission d’une facture au titre de l’année comptable 2010 

 
��������� ��  Aucune facturation intermédiaire  par stagiaire  ne pourra être prise en 
compte. Seules les factures transmises pour les parcours de formation terminés  pourront 
être acquittées, dans la limite du nombre d’heures minimum et maximu m déterminé par 
AGEFOS PME LORRAINE par stagiaire.  

 
�  Dans le cadre des parcours labellisés, l’organisme de formation s’engage à facturer - une 
fois par mois - AGEFOS PME LORRAINE les parcours de  formation terminés,  selon les 
modalités précitées. 
 
��������� ��  Aucune facturation globale de fin d’année  ne pourra être prise en compte. 
Seules les factures transmises mensuellement pour les parcours de formation terminés 
pourront être acquittées. 
 
�  Toutes les actions du dispositif Pack Formation doi vent impérativement se dérouler 
sur l’année civile 2010 (entre le 23 mars et le 31 décembre 2010) . La convention de 
prestation de service passée avec l’organisme de formation cessera automatiquement de 
s’appliquer à la fin de l’action, et au plus tard, le 31 décembre 2010.  
 
��������� ��  Seules les factures transmises pour des actions aya nt lieu au cours de la 
période de validité (entre le 23 mars et le 31 déce mbre 2010 ) pourront être prises en 
compte.   
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Les documents à retourner impérativement  
avant le 5 janvier 2010  
(Cachet de la poste faisant foi) 

 
�  Le dossier de réponse complété   
 
Le partenariat entre AGEFOS PME LORRAINE et votre o rganisme de formation 
dans le cadre du dispositif Pack Formation 2010 dev iendra effectif après analyse 
de votre offre et sélection par les instances parit aires d'AGEFOS PME Lorraine, 
sur la base des critères de sélection définis dans le présent appel d'offres. 
 
Tous les organismes de formation retenus ou non rec evront une réponse écrite 
début février 2010.  
 
Documents à retourner à :      AGEFOS PME LORRAINE 

     Mme Christelle BENNANI 
    3, rue de Berlange  
 57140 Woippy 

 
Contact pour toute information sur les procédures a dministratives :  
 
 
 

Mme Christelle BENNANI au 03 87 32 65 90 
cbennani@agefos-pme.com  

 
 

Formations organisées avec le concours financier du  FSE, du Conseil Régional 
de LORRAINE et d’AGEFOS PME LORRAINE : 

(Sous réserve de l’acceptation des financements et selon les critères d’éligibilité) 
 

 
Fonds social europFonds social europ ééenen
Investit pour votre avenir

 

MODALITES DE VALIDATION 
DU PARTENARIAT 

PACK FORMATION 2010 
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A. Programmes 
 
 

1. Actions labellisées 
 
Bureautique / Informatique 
 

A. INFORMATIQUE 
 
Logistique 
 

B. CACES 
C. RENOUVELLEMENT CACES 1, 3 ou 5 

 
Langues 
 

D. ANGLAIS 
E. ANGLAIS PAR TELEPHONE 
F. ALLEMAND 

 
2. Actions à dates fixes 

 
Bureautique / Informatique 
 

G. GERER L’INFORMATIQUE DE L’ENTREPRISE 
H. PHOTOSHOP 
I. REUSSIR VOTRE PROJET WEB 

 
Communication / Vente 
 

J. APPROFONDIR LES FONDAMENTAUX DANS LES TECHNIQUES DE VENTE 
K. COMMERCIAUX ITINERANTS 
L. COMMERCIAUX SEDENTAIRES 
M. EMISSION D'APPEL 
N. PROSPECTER ET VENDRE PAR TELEPHONE 
O. RECEPTION D'APPEL 
P. VENTE ADDITIONNELLE 

 
Gestion / Comptabilité 
 

Q. CIEL COMPTABILITE 
R. EBP COMPTABILITE 
S. SAGE COMPTABILITE 
T. MAITRISER LES OPERATIONS COURANTES 
U. ACTUALISER SES CONNAISSANCES EN LEGISLATION SOCIALE 
V. LIRE ET INTERPRETER LE BILAN DE SON ENTREPRISE 

 

ANNEXES 
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A. INFORMATIQUE 

 
 
Objectif :  apporter une réponse adaptée et individualisée, pour traiter les besoins spécifiques 
d'initiation, ou de perfectionnement sur les différents logiciels suivants. 
. 

�  Windows 
�  Word 
�  Excel 
�  Access 
�  PowerPoint 
�  Internet (utilisation, maîtrise des fonctions usuelles) 
�  Outlook 

 
Les parcours de formation individualisés (déterminés en fonction de l’évaluation préalable de 
niveau) permettent au stagiaire de réaliser un parcours de formation personnalisé et adapté à 
ses besoins professionnels, selon le(s) module(s) de son choix parcours de formation  
 
Public  : Salariés d'entreprises amenés à utiliser un outil informatique 
 
Pré requis  : Pas de pré requis particulier 
 
Durée :  7 heures de formation minimum et ne pourra excéder plus de 35 heures. 
 
Contenu : L'organisme de formation devra adapter le contenu aux besoins exprimés des 
stagiaires afin de répondre aux objectifs fixés. 
 
 

 
 
 
 

Exemple :  
 
Madame X souhaite mettre en place de nouveaux tableaux de bord dans son 
entreprise, elle sait compléter des tableaux mais n'en a jamais élaboré, elle s'inscrit 
à la formation Excel. Après avoir pris connaissance de son besoin et de son niveau 
actuel d'utilisation du logiciel, le formateur lui propose un programme de formation 
pour deux jours en lui précisant qu'elle saura, à l'issue de ces deux jours, élaborer 
un tableau avec des formules de calcul mais ne sera pas en capacité de maitriser 
le chaînage entre plusieurs tableaux et la mise à jour automatique de données. 
Madame X décide de s'inscrire à une troisième journée de formation pour ce 
complément de formation. 
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B. CACES 

 
 
Objectifs :  

�  Conduire les chariots des catégories 1,3 ou 5 de la recommandation CNAMTS R389 
dans le respect des règles de sécurité 

�  Comprendre le fonctionnement des principaux organes et équipements du chariot pour 
les utiliser dans les conditions optimales de sécurité et assurer les opérations de 
maintenance qui sont de son ressort. (1er niveau de maintenance) 

�  Etre en mesure de rendre compte des anomalies et difficultés rencontrées 
�  Réaliser en sécurité les opérations de manutention prescrites, impliquant la mise en 

œuvre du chariot automoteur. 
 
Public : Caristes, futurs caristes, caristes occasionnels salariés. 
 
Pré requis :  Etre âgé de 18 ans minimum 
Satisfaire à une visite médicale (médecine du travail) validant la non contre indication à la 
conduite d’un chariot 
Savoir lire et écrire le français 
 
Durée : 3 jours 
 
Validation :  Certificat d’Aptitude à la Conduite En Sécurité (CACES) si résultat positif au test 
de certification. 
 
Contenu :  
Programme conforme à la recommandation R389 de la CNAM 
 
THEORIE 

 
�  ORGANISMES DE CONTROLE ET DE PREVENTION 

- Inspection du travail 
- Service prévention de la CRAM 
- Médecine du travail 
- Contrôle technique 

�  OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES 
- Responsabilités encourues par le cariste 
- Conditions requises pour l'utilisation d'un chariot élévateur 
- Conditions à respecter pour circuler en entreprise et sur la voie publique 
- Droit de retrait 

�  TECHNOLOGIE DES CHARIOTS ELEVATEURS 
- Catégories de chariots et caractéristiques fonctionnelles 
- Principaux éléments du chariot élévateur 
- Conditions de stabilité du chariot et plaque de charge du constructeur 
- Circuit hydraulique 
- Sources d'énergie et secteurs d'utilisation 
- Organes de service et dispositifs de sécurité 
- Entretien, vérification, maintenance à la charge du cariste 
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�  MISE EN ŒUVRE DES MESURES DE SECURITE 
- Facteurs d'accidents 
- Dispositifs de protection du conducteur 
- Pictogrammes et signalisation routière 
- Risques liés aux carburants et équipements électriques (batteries de traction) 
- Produits dangereux : règles de transfert et de stockage 
- Plan de circulation interne 
- Transport, élévation de personnes  

 
 
PRATIQUE 
 

- Vérifier l'adéquation du chariot à l'opération de manutention envisagée 
- Assurer les opérations de prise de poste et de fin de poste 
- Circuler à vide, en charge, en marche avant et arrière, en virage 
- Circuler avec une charge obstruant la visibilité 
- Arrêter le chariot en sécurité 

 
Et, suivant la catégorie de chariot : 

- Prendre et déposer une charge au sol 
- Effectuer la mise en stock et le déstockage à tous les niveaux d'un palettier 
- Effectuer un gerbage et un dégerbage en pile 
- Evoluer sur un plan incliné 
- Charger et décharger camion ou remorque 
- Effectuer la prise, la dépose, le transfert d'une charge longue et (ou) 
volumineuse  
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C. RENOUVELLENT CACES 1, 3 ou 5 

 
 
Objectifs :  

�  Réactualiser les connaissances théoriques et pratiques des conducteurs de chariots 
élévateurs titulaires d’un CACES 1,3 ou 5 

�  Passer de nouveau le test d’évaluation CACES 1,3 ou 5 
 
Public : tout salarié titulaire d’un CACES cariste des catégories 1,3 ou 5 de la 
recommandation CNAMTS R 389. 
 
Pré requis :  Satisfaire à une visite médicale (médecine du travail) validant la non contre 
indication à la conduite d’un chariot 
 
Durée : 2 jours 
 
Validation :  Certificat d’Aptitude à la Conduite En Sécurité (CACES) si résultat positif au test 
de certification. 
 
Contenu : Programme conforme à la recommandation R389 de la CNAM 
 
THEORIE 

 
�  ORGANISMES DE CONTROLE ET DE PREVENTION 

- Inspection du travail 
- Service prévention de la CRAM 
- Médecine du travail 
- Contrôle technique 

 
�  OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES 

- Responsabilités encourues par le cariste 
- Conditions requises pour l'utilisation d'un chariot élévateur 
- Conditions à respecter pour circuler en entreprise et sur la voie publique 
- Droit de retrait 

 
�  TECHNOLOGIE DES CHARIOTS ELEVATEURS 

- Catégories de chariots et caractéristiques fonctionnelles 
- Principaux éléments du chariot élévateur 
- Conditions de stabilité du chariot et plaque de charge du constructeur 
- Circuit hydraulique 
- Sources d'énergie et secteurs d'utilisation 
- Organes de service et dispositifs de sécurité 
- Entretien, vérification, maintenance à la charge du cariste 
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�  MISE EN ŒUVRE DES MESURES DE SECURITE 
- Facteurs d'accidents 
- Dispositifs de protection du conducteur 
- Pictogrammes et signalisation routière 
- Risques liés aux carburants et équipements électriques (batteries de traction) 
- Produits dangereux : règles de transfert et de stockage 
- Plan de circulation interne 
- Transport, élévation de personnes  

 
TESTS 
 

- Vérifier l'adéquation du chariot à l'opération de manutention envisagée 
- Assurer les opérations de prise de poste et de fin de poste 
- Circuler à vide, en charge, en marche avant et arrière, en virage 
- Circuler avec une charge obstruant la visibilité 
- Arrêter le chariot en sécurité 
 

Et, suivant la catégorie de chariot : 
- Prendre et déposer une charge au sol 
- Effectuer la mise en stock et le déstockage à tous les niveaux d'un palettier 
- Effectuer un gerbage et un dégerbage en pile 
- Evoluer sur un plan incliné 
- Charger et décharger camion ou remorque 
- Effectuer la prise, la dépose, le transfert d'une charge longue et(ou) volumineuse  
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D. ANGLAIS 

 
 
Objectifs :   

�  S’initier, se perfectionner à la compréhension et à la pratique de la langue ou mettre à 
niveau ses compétences 

�  Communiquer dans les situations simples et connues liées à l’activité professionnelle 
(accueillir un interlocuteur étranger, traiter l’information à l’oral et/ou à l’écrit) 

 
Public :  Salarié mobilisant la langue dans son environnement professionnel�
�
Pré requis : Pas de pré requis particulier.�
 
Durée :  70 h maximum par stagiaire 
 
Contenu :   

�  Acquisition et/ou réactualisation des connaissances dans la langue, acquisition et 
enrichissement du vocabulaire et d'éléments grammaticaux. 

�  Savoir poser des questions et répondre spontanément aux questions d'autrui 
�  Développement de l'aisance dans l'expression d'opinions ou d'idées, dans 

l'argumentation et la discussion. 
 
 
Exemple d’intervention souhaitée 
 
Expression orale 

�  Acquisition d'expressions 
�  Consolider et développer les compétences de production orale pour pouvoir : 
�  Faire passer un message  
�  Réagir verbalement à un message oral qui a été compris globalement 
�  S’exprimer par mots, groupes de mots et expressions mémorisées 
�  Vérifier la compréhension des messages 
�  Demander à l’interlocuteur de répéter son énoncé en cas de non compréhension. 

 
Lecture 

�  Acquérir les compétences de compréhension des écrits pour pouvoir saisir 
globalement le sens : 

�  Des messages personnels simples 
�  Des formulaires. 

 
Ecriture 

�  S’approprier les compétences rédactionnelles  élémentaires pour : 
�  Compléter un formulaire 
�  Rédiger une carte postale 
�  Ecrire à des connaissances des messages simples 

 
Syntaxe 

�  Les verbes et les conjugaisons 
�  La phrase 
�  La phrase affirmative, négative et interrogative 
�  La composition des mots 
�  L’ordre des mots dans la phrase 
�  La formation du pluriel des noms et des adjectifs 
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Articles, noms et pronoms 

�  Les pronoms personnels et les pronoms possessifs 
�  Les pronoms réfléchis 
�  Les articles 
�  Les pronoms démonstratifs 

 
Adjectifs et adverbes 

�  Les adjectifs 
�  Les adverbes 
�  Les nombres 

 
Prépositions 

�  Les prépositions de lieu 
�  Les prépositions de temps 
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E. ANGLAIS PAR TELEPHONE 

 
 
Objectifs : 

�  Développer des compétences orales de communication. 
�  Développer son assurance dans la communication orale. 
�  Consolider des compétences d’écoute et de vérification de la bonne compréhension du 

message émis 
 
Public : Tout salarié mobilisant oralement la langue dans son activité professionnelle 
 
Pré requis :  Avoir un minimum de notion et de pratique de la langue 
 
Durée : 70 heures maximum 
 
Contenu : 
Les contenus seront définis avec chaque participant en fonction de leurs objectifs 
professionnels. 
 
 
A titre d’exemple, thèmes qui pourront être développés : 
 

�  Demander son correspondant 
�  Confirmer sa compréhension 
�  Gérer les offres et les propositions 
�  Prendre et laisser un message 
�  Faire une requête 
�  Gérer la mauvaise qualité de l’écoute 
�  Donner des indications 
�  Argumenter  
�  Expliquer un retard … 
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F. ALLEMAND 

 
 
Objectifs :   

�  S’initier, se perfectionner à la compréhension et à la pratique de la langue ou mettre à 
niveau ses compétences 

�  Communiquer dans les situations simples et connues liées à l’activité professionnelle 
(accueillir un interlocuteur étranger, traiter l’information à l’oral et/ou à l’écrit) 

 
Public :  Salarié mobilisant la langue dans son environnement professionnel�
�
Pré requis : Pas de pré requis particulier.�
 
Durée :  70 h maximum par stagiaire 
 
Contenu :   

�  Acquisition et/ou réactualisation des connaissances dans la langue, acquisition et 
enrichissement du vocabulaire et d'éléments grammaticaux. 

�  Savoir poser des questions et répondre spontanément aux questions d'autrui 
�  Développement de l'aisance dans l'expression d'opinions ou d'idées, dans 

l'argumentation et la discussion. 
 
Exemple d’intervention souhaitée 
 
Expression orale 

�  Acquisition d'expressions 
�  Consolider et développer les compétences de production orale pour pouvoir : 
�  Faire passer un message  
�  Réagir verbalement à un message oral qui a été compris globalement 
�  S’exprimer par mots, groupes de mots et expressions mémorisées 
�  Vérifier la compréhension des messages 
�  Demander à l’interlocuteur de répéter son énoncé en cas de non compréhension. 

 
Lecture 

�  Acquérir les compétences de compréhension des écrits pour pouvoir saisir 
globalement le sens 

�  Des messages personnels simples 
�  Des formulaires. 

 
Ecriture 

�  S’approprier les compétences rédactionnelles  élémentaires pour : 
�  Compléter un formulaire 
�  Rédiger une carte postale 
�  Ecrire à des connaissances des messages simples 

 
Syntaxe 

�  Les verbes et les conjugaisons 
�  La phrase 
�  La phrase affirmative, négative et interrogative 
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G. GERER L’INFORMATIQUE DE L’ENTREPRISE 

 
 
Objectifs : 

�  Former une personne ressource assurant le suivi et l’administration du réseau 
informatique de l’entreprise 

�  Connaître le matériel informatique, les composants, les périphériques 
�  Gérer le parc machine et le suivi des interventions 
�  Assurer une maintenance de premier niveau (savoir identifier, diagnostiquer la source 

d’une passe et ou dysfonctionnement, apporter son soutien aux utilisateurs) 
 
Public  : Tout personnel salarié de TPE de moins de 20 salariés maîtrisant le micro-ordinateur 
et son environnement, et souhaitant acquérir les bases de l’administration d’un parc machine 
et d’un réseau 
 
Pré requis  : Maîtriser l’utilisation classique d’un ordinateur sous environnement Windows 
 
Durée : 1 jour 
 
Contenu : Définitions de l’informatique et de l’ordinateur  
 
Connaissance du matériel informatique  

�  Les principaux composants d’une machine  
�  Visualisation de l’intérieur d’un pc et de ses différents composants.  
�  Les principaux périphériques d’un ordinateur  
�  Le système d'exploitation  
�  Les principaux logiciels d'application par domaines / familles  
�  Les différentes licences d’utilisation  

 
Savoir installer et paramétrer un logiciel et/ou un e boite aux lettres  

�  Installation et paramétrage d’un logiciel, d’une boite aux lettres 
�  Création d’un compte de messagerie (type Gmail) et paramétrage. 

 
Gérer un parc informatique  

�  Les préalables à la gestion d’un parc informatique (adapter son langage, fixer les 
règles d’utilisation du matériel, assurer un suivi régulier…)  

�  Identifier les besoins de chaque utilisateur afin de mieux déterminer le matériel à 
acquérir (création de parc ou renouvellement) 

�  Créer des outils (manuels ou informatisés) de suivi du parc informatique  
�  Activité individuelle : concevoir un outil de suivi du parc informatique (suivi d’une mise 

en commun des outils).  
�  Assurer une maintenance de premier niveau et le suivre / lister les pannes rencontrées  

 
Assurer l’administration d’un réseau  

�  Visualisation du réseau informatique de l’organisme de formation  
�  Les types de réseaux adaptés aux TPE (sans-fil, local/câblé)  
�  Stratégie réseau 
�  Quelles ressources partager à travers un réseau  
�  La surveillance et la protection du réseau  

 
Dates :   

�  25 mars 2010 
�  30 septembre 2010 
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H. PHOTOSHOP 

 
 
Objectifs :   

�  Acquérir les principes de base du traitement de l’image 
�  Comprendre et exploiter les principaux outils de Photoshop 
�  Permettre à chaque participant d’utiliser Photoshop au quotidien 

 
Public :  Salarié souhaitant travailler sur des images en vue de leur insertion dans un 
document mis en page ou publié sur le web�
�
Pré requis : Avoir une bonne connaissance de la bureautique et une expérience de la photo 
numérique.�
 
Durée :  2 jours 
 
Contenu :   

�  Principes de base 
�  Présentation et prise en main 
�  Barre de menu, barre d’outils 

 
Acquérir les connaissances de base 

�  Résolution 
�  Format 

 
Restaurer, retoucher une  photo 

�  Régler les niveaux : histogrammes et courbes 
�  Modifier la luminosité et le contraste 
�  Utiliser les outils de retouche (crayon, goutte d’eau Aérographe, tampon…) 
�  Dupliquer à l’aide d’un motif échantillon 

 

Le détourage 
�  Les outils de sélection 
�  La baguette magique 
�  Méthode des tracés 
�  Méthode du masque 
�  La plage de couleurs 

 
Les images destinées à Internet 

�  Enregistrer au format Web 
�  Optimiser le poids des images 
�  Création de visuels destinés à Internet 

 
Dates :   

�  3 et 10 juin 2010 
�  16 et 23 novembre 2010 
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I. REUSSIR VOTRE PROJET WEB 
 
 
Objectifs :   

�  Acquérir les principes de base de la construction et mise en place d’un site web (site 
de communication et/ou de vente) 

�  Identifier les besoins et les possibilités du web 
�  Etre capable de réaliser un cahier des charges pour la création d’un site 

 
Public :  Salariés projetant la création d'un site au service de l'entreprise�
�
Pré requis : Avoir une bonne connaissance d’Internet et de ses fonctions usuelles.�
 
Durée :  1 jour 
 
Contenu :   

�  Concepts fondamentaux 
�  Notions théoriques et vocabulaire nécessaire 
�  Moyens de connexion au réseau 
�  Principes de fonctionnement 
�  Elaboration d’un cahier des charges 
�  Décider de l’architecture du site 
�  Systèmes de sécurité 
�  Conseil de mise en page et design 
�  Configuration matérielle et logicielle 
�  Objectifs visés 
�  Les outils de création d’un site web (Editeur HTLM, Animation Graphisme) 
�  Mise en ligne du site Internet 
�  Hébergement 
�  Référencement 
�  Nom de domaine 
�  Outils serveurs 
�  Le coût d’existence 
�  Les coûts de création 
�  Modifications du site et communication à travers le site 
�  Gestion dynamique du site 
�  Maintenance et mise à jour du site 

 
Dates :   

�  24 juin 2010 
�  2 décembre 2010 
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J. APPROFONDIR LES FONDAMENTAUX DANS LES TECHNIQUES  DE VENTE 

 
 
Objectifs :   

�  Savoir accueillir un client 
�  Acquérir des techniques de vente, conduire un entretien de vente, conclure une vente 
�  Traiter les objections et argumenter 
�  Fidéliser le client 

 
Public :  Salariés concernés par le développement commercial de l’entreprise : Vendeurs, 
commerciaux, technico-commerciaux. 
 
Pré requis :  Pas de pré requis particulier 
 
Durée :  2 jours 
 
Contenu :  

�  Les préalables incontournables à la vente 
�  Les dix commandements de la vente 
�  Bien connaître ses produits 
�  Se replacer dans un marché 
�  Connaître et reconnaître ses confrères 

 
�  L'accueil du client dans la surface de vente 
�  La règle des 3 X 20 (temps - espace - paroles) 
�  La différence entre accueil physique et accueil téléphonique ; à la recherche d’une 

cohésion et de la complémentarité 
�  Adopter les comportements efficaces pour un accueil réussi. 
�  La prise de contact avec le client - le développement de l’observation  

 
�  Détecter les besoins du client 
�  L’art du questionnaire créatif 
�  La pyramide des besoins de Maslow et le SONCAS 

 
�  Argumenter vers un résultat résolument positif pour le client 
�  La communication positive : un principe  incontournable de la vente 
�  La déclinaison besoins – motivations – caractéristiques – avantages – résultats 
�  Savoir conclure une vente 
�  Nature et traitement des objections –  comportements à adopter face à une objection 
�  Les techniques de conclusion qui permettent de gagner 
�  Conclure la vente au bon moment 
�  Le closing de la vente 
�  La vente additionnelle, méthodes et Techniques 

 
�  Contribuer à la fidélisation de la clientèle 
�  La communication écrite : classique et électronique 
�  Les outils de fidélisation 
�  La mesure de satisfaction de la clientèle 

 
Dates :  

�  27 avril 2010 et 4 mai 2010 
�  28 septembre 2010 et 5 octobre 2010 
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K. COMMERCIAUX ITINERANTS 

 
 
Objectifs :   

�  Elaborer une stratégie de vente rentable grâce à des techniques de vente optimisées. 
�  Maîtriser son organisation commerciale 
�  Savoir traiter les objections et argumenter 
�  Savoir comment et quand parler du prix 

 
Public :  commerciaux itinérants souhaitant se perfectionner dans les techniques de la vente�
�
Pré requis : Avoir suivi le module approfondir les fondamentaux des techniques de vente ou 
avoir une pratique avérée de la vente.�
 
Durée :  2 jours 
 
Contenu :   

�  Considérer la situation 
�  Recherche sur son client/prospect 
�  Recherche sur son produit 
�  Recherche sur son environnement 

 
�  Se fixer des objectifs 
�  La stratégie d’objectif 

 
�  La mission du vendeur 
�  Les facteurs de l’efficacité du vendeur 
�  La balance de l’achat 

 
�  Les six moments clefs d’un entretien de vente 
�  Les quatre difficultés psychologiques 
�  Les deux moments clefs où se fait la différence 

 
�  La structure d’un acte de vente 
�  La préparation de l’entretien 
�  La phase primordiale du contact 
�  La découverte complète du client : besoins, motivations, circuit de décision 
�  L’argumentaire qui permet de convaincre 
�  Le traitement des objections 
�  La présentation et la défense du prix 
�  La conclusion qui engage le client 
�  La prise de congé qui laisse un bon souvenir 
�  L’analyse de l’entretien 

 
�  Mise en situation, Jeux de rôle sur des cas réels 
�  Analyse de chaque jeux 

 
�  Le plan de progrès individuel 
�  Identifier ses points de progression individuelle 
�  La grille individuelle de progression 

 
Dates :   

�  1 et 8 juin 2010 
�  18 et 25 novembre 2010 
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L. COMMERCIAUX SEDENTAIRES 

 
 
Objectifs :   

�  Elaborer une stratégie pour mieux vendre 
�  Savoir déceler les besoins des clients, proposer un produit adapté au besoin, créer un 

besoin complémentaire, traiter les objections 
�  Savoir parler du prix 

 
Public :  Vendeurs sédentaires souhaitant se perfectionner dans les techniques de vente 
�
�
Pré requis :  Avoir suivi le module « Techniques de vente – initiation » ou avoir une pratique 
avérée de la vente. 
�
 
Durée :  2 jours 
 
Contenu :   

�  Le contexte de l’unité commerciale 
La prise en compte de la concurrence et des partenaires 
Les clients de l’unité commerciale 
La gestion de l’offre et la connaissance des produits 
Le marchandisage et l’agencement de l’unité commerciale 

�  La préparation de la vente 
Première approche 
Le look 
Les clefs de la réussite 

�  La prise de contact 
Le contact physique 
Le verbal et le non verbal 
Accroche 

�  La découverte du client 
L’art du questionnement 
Plan de découverte 

�  L’argumentation 
De l’argumentaire à l’argumentation 

�  Le traitement des objections 
Le processus de traitement des objections 
Attitude de vendeur 
Objection prix 

�  Conclusion, congé, après-vente 
Les techniques de processus de conclusion 
La prise de congé 

 
Dates :   

�  20 et 27 mai 2010 
�  12 et 19 octobre 2010 
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M. EMISSION D’APPELS 

 
 
Objectifs :   

�  Connaître ses interlocuteurs  
�  Mettre en place tous les outils existants et sa stratégie afin de construire les solutions 

qui permettent une meilleure émission d'appels téléphoniques (prise de rendez-vous…) 
 
Public :  Salariés amené à utiliser le téléphone dans ses relations professionnelles 
 
Pré requis :  pas de pré requis particulier 
 
Durée :  1 jour 
 
Contenu :  

�  Généralités, préparation, découverte : 
�  Réalisation d’une évaluation de compétence 
�  Les règles de bases, comment débuter un entretien ? Savoir présenter sa société et 

son activité, créer un climat favorable, analyse des comportements positifs 
�  Découverte de l’environnement et besoin du client, comment faire parler votre 

interlocuteur.  
�  Poser les bonnes questions, savoir écouter pour mieux déceler les motivations et les 

besoins du client. 
 

�  Formulation, argumentation : 
�  Les difficultés rencontrées par les stagiaires 
�  Reformuler ce qui intéresse le client, cette phrase est capitale pour la suite 
�  Utiliser au mieux votre documentation, préparer la liste de tous les arguments 
�  Les règles d’or au téléphone pour la satisfaction du client, fournisseurs 
�  Etude de cas, simulations 

 
�  Objections, conclusion, décontraction, analyse : 
�  Le traitement des objections et des réclamations ce qu’il faut savoir répondre, 

comment en éviter certaines, détecter celles utiles et comment en tirer avantage 
�  Comment terminer l’entretien, fidéliser son potentiel client 
�  Simulations, vidéo-training. 

 
Dates :  

�  1 avril 2010 
�  7 octobre 2010 
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N. PROSPECTER ET VENDRE PAR TELEPHONE 

 
Objectifs : 

�  Utiliser le téléphone pour qualifier des fichiers et prendre des rendez-vous.  
�  Construire des outils de prospection (argumentaire, réponse aux objections) et mettre 

en place une stratégie pour optimiser les appels téléphoniques de prospection.  
�  Adapter sa prospection aux particuliers ou aux entreprises.  

 
Public : Secrétaires commerciales, assistants commerciaux, commerciaux sédentaires, 
téléprospecteurs.  
 
Pré-requis : Avoir suivi la formation de niveau 1 (maîtriser l’accueil téléphonique – émissions 
d’appels) ou avoir une expérience significative an tant que téléopérateur.  
 
Durée : 1 jour 
 
Contenu 

�  Introduction : Comprendre la Communication 
�  le schéma de la communication 
�  Donner et recevoir des feed back constructifs 

 
�  Les fichiers de prospection en B to B et en B to C 
�  La notion de fichier = base et support essentiel à votre activité (Kompass – Pages 

jaunes...) 
�  Définir vos objectifs en fonction des cibles à traiter 
�  Qualifier un fichier (enrichir, segmenter, cibler) 
�  Organiser son action efficacement (fichier et guide d’entretien suivant le type d’action à 

engager) 
 

�  Les attitudes 
�  Faire la différence entre téléphone privé et téléphone professionnel 
�  Identifier les limites de la communication par téléphone 
�  Adapter son expression verbale 
�  Choisir les mots essentiels 
�  Pratiquer l’écoute active sélective empathique 
�  Acquérir les réflexes de réponse aux objections courantes 
�  Détecter les signaux d'accord ou d'achat 
�  Détecter les signaux d'impatience, de saturation pour écourter l'appel 

 
�  La conduite d’un entretien de prospection 
�  Savoir situer les différentes phases d’un entretien de prospection 
�  Utiliser les techniques de communication pour recueillir les informations clés : 

questionnement, reformulation 
�  Déterminer les attentes et repérer les clignotants d’achat d’un prospect 
�  Développer une argumentation à partir des points clés recensés  
�  Traiter les objections les plus couramment rencontrées 
�  Franchir le barrage de la secrétaire 
�  Engager l’interlocuteur vers la conclusion et engager le contact à la décision 
�  Reformuler les termes de l'accord 

 
�  Partie modulable : Suivant les attentes et le profil des participants, nous développerons 

plus particulièrement l’une des situations suivantes : 
�  Prise de rendez-vous 
�  Vente / proposition de produit 
�  Vente d’un concept 
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�  Suivi et relance 
�  Etablir un plan de relance 
�  Optimiser les « visites téléphoniques » sur les clients potentiels 
�  Conduire les relances de fidélisation 
�  Etablir un reporting objectif et précis de ses appels 
�  Garder l'initiative de la relance et de la suite à donner 
�  Saisir et créer des occasions d'appels 
�  Conduire des entretiens de fidélisation 

 
Dates :   

�  29 avril 2010 
�  7 décembre 2010 
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O. RECEPTION D’APPELS 

 
 
Objectif :   

�  Connaître ses interlocuteurs  
�  Mettre en place tous les outils existants et sa stratégie afin de construire les solutions 

qui permettent une meilleure émission d'appels téléphoniques (prise de rendez-vous…) 
 
Public :  Salariés amenés à réceptionner des appels téléphoniques dans son entreprise 
 
Pré requis :  Pas de pré requis particulier 
 
Durée :  1 jour 
 
Contenu 

�  Généralités, préparation, découverte : 
�  Réalisation d’une évaluation de compétence 
�  Les règles de bases, la typologie des clients, préparer la stratégie de son entretien 
�  Prise de contact, comment débuter un entretien ? Savoir présenter sa société et son 

activité, créer un climat favorable, analyse des comportements positifs. 
�  Découverte de l’environnement et besoin  comment faire parler votre interlocuteur ? 

Poser les bonnes questions, savoir écouter pour mieux déceler les motivations. 
 

�  Formulation, argumentation : 
�  Les difficultés rencontrées par les stagiaires 
�  Formuler cette phrase capitale pour la suite 
�  Utiliser au mieux votre documentation 
�  Les règles d’or au téléphone pour la satisfaction du client, fournisseurs 

 
�  Réclamation, conclusion, décontraction, analyse : 
�  Le traitement des objections et des réclamations ce qu’il faut savoir répondre, 

comment en éviter certaines, détecter celles utiles et comment en tirer avantage 
�  Comment terminer l’entretien, fidéliser son potentiel client 
�  Toutes les astuces pour permettre une meilleure communication 
�  Simulations, vidéo-training. 

 
Dates :  

�  23 mars 2010 
�  23 septembre 2010 
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P. VENTE ADDITIONNELLE 

 
 
Objectifs :   

�  Maîtriser les techniques de vente afin d’augmenter son panier moyen 
�  Savoir élargir les besoins et demandes du client 

 
Public :  Tout salarié d’entreprise amené à vendre des produits en face à face�
�
Pré requis : Pas de pré requis particulier.�
 
Durée :  2 jours 
 
Contenu :   

�  L'importance de la Vente Additionnelle (V.A.) 
�  Pourquoi la V.A. est devenue incontournable pour votre entreprise 
�  Qu'attendent de vous les clients 
�  Quels sont les différentes V.A. : en face à face, par correspondance, par téléphone, 

par e-mail... 
�  Apprendre à associer les 2 V.A. : Vente Additionnelle, Valeur Ajoutée 
�  Maîtriser les outils de mesure de vos Ventes Additionnelles  
�  Se préparer mentalement pour réaliser des V.A. 
�  Connaître toutes les subtilités de votre offre 
�  Comment créer un climat favorable propice à la Vente Additionnelle 
�  Sur quoi s'appuyer : historique client, remontée d'informations 
�  Identifier les partenariats possibles pour élargir votre offre 
�  Les 3 moments de vérité pour faire de la Vente Additionnelle  
�  Ecouter le client pour saisir toutes les opportunités 
�  Elargir sa vision pour développer le compte 
�  Questionner le client pour identifier les gisements de CA 
�  Ecouter les clients pour découvrir les besoins avoués et inavoués 
�  Décoder les signes pour aller au delà du besoin initial du client  
�  Optimiser la phase de "conclusion" "Il n'y a jamais de conclusion finale à une vente !" 
�  Comment créer un nouveau besoin chez le client 
�  Comment proposer un service complémentaire et indispensable 
�  Comment positionner la nouvelle offre par rapport à l'offre en cours 
�  Quelle valeur ajoutée de votre offre par rapport à la concurrence 
�  Comment être crédible sur la V.A. : .quelles preuves, quelles références 
�  Répondre efficacement aux objections 
�  Comment rebondir sur un besoin identifié lors de l'entretien  
�  Fidéliser pour réaliser des V.A. 
�  Comment vous appuyer sur les remontés clients en interne pour trouver de nouvelles 

pistes en terme de CA 
�  Quelle démarche de fidélisation 
�  Comment passer de l'audit d'une vente (client satisfait) à la réalisation d'une V.A. 
�  Obtenir des Références Dynamiques 
�  Exploiter les Références pour réaliser des V.A. 
�  Mesurer l'impact de la V.A.  

 
Dates :   

�  15 juin 2010 + 1 jour à définir avec le stagiaire 
�  7 octobre 2010 + 1 jour à définir avec le stagiaire 
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Q. CIEL COMPTABILITE 

 
 
Objectifs :   

�  Découvrir et comprendre les principes de base  d’une comptabilité informatisée. 
�  Utiliser les fonctions de bases du logiciel Ciel Comptabilité 
�  Savoir mettre se comptabilité sous Ciel (Installer, paramétrer et maîtrisé les principales 

fonctionnalités du logiciel). 
 
Public :  Personnel administratif souhaitant s’initier et se former à ciel comptabilité. 
�
Pré requis :  Etre familiarisé avec l’environnement Windows et avoir une pratique préalable de 
la comptabilité�
 
Durée :  2 jours 
 
Contenu :   
 

�  Gérer un dossier comptable 
- Créer un dossier 
- Paramétrer l’exercice comptable 
- Affiner les options 

 
�  Créer et modifier les bases 

- Les journaux 
- Les comptes 

 
�  Saisir les écritures 

- Mode standard 
- Mode au kilomètre 

 
�  Modifier une écriture provisoire 

 
�  Saisir en mode guidé 

- L’encaissement 
- Le paiement 
- La facture client 
- La facture fournisseur 

 
�  Corriger un journal 

 
�  Gérer les comptes de tiers 

 
�  Établir une déclaration de TVA 

 
�  Éditer les pièces comptables (grand livre, journaux, échéanciers, compte de résultats, 

bilan) 
 
Dates :   

�  20 et 27 mai 2010 
�  12 et 19 octobre 2010 
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R. EBP COMPTABILITE 

 
 
Objectifs :   

�  Découvrir et comprendre les principes de base  d’une comptabilité informatisée. 
�  Utiliser les fonctions de bases du logiciel EBP Comptabilité 
�  Savoir mettre se comptabilité sous EBP (Installer, paramétrer et maîtrisé les 

principales fonctionnalités du logiciel). 
 
Public :  Personnel administratif souhaitant s’initier et se former à ciel comptabilité. 
�
Pré requis :  Etre familiarisé avec l’environnement Windows et avoir une pratique préalable de 
la comptabilité�
 
Durée :  2 jours 
 
Contenu :   

�  Gérer un dossier comptable 
- Créer un dossier 
- Paramétrer l’exercice comptable 
- Affiner les options 

 
�  Créer et modifier les bases 

- Les journaux 
- Les comptes 

 
�  Saisir les écritures 

- Mode standard 
- Mode au kilomètre 

 
�  Modifier une écriture provisoire 
 
�  Saisir en mode guidé 

- L’encaissement 
- Le paiement 
- La facture client 
- La facture fournisseur 

 
�  Corriger un journal 

 
�  Gérer les comptes de tiers 

 
�  Établir une déclaration de TVA 

 
�  Éditer les pièces comptables (grand livre, journaux, échéanciers, compte de résultats, 

bilan) 
 
Dates :  

�  1 et 8 juin 2010 
�  7 et 14 octobre 2010 
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S. SAGE COMPTABILITE 

 
Objectifs :   

�  Découvrir et comprendre les principes de base  d’une comptabilité informatisée. 
�  Utiliser les fonctions de bases du logiciel Sage Comptabilité 
�  Savoir mettre se comptabilité sous Sage (Installer, paramétrer et maîtrisé les 

principales fonctionnalités du logiciel). 
 
Public :  Personnel administratif souhaitant s’initier et se former à ciel comptabilité. 
�
Pré requis :  Etre familiarisé avec l’environnement Windows et avoir une pratique préalable de 
la comptabilité�
 
Durée :  2 jours 
 
Contenu :   

�  Gérer un dossier comptable 
- Créer un dossier 
- Paramétrer l’exercice comptable 
- Affiner les options 

 
�  Créer et modifier les bases 

- Les journaux 
- Les comptes 

 
�  Saisir les écritures 

- Mode standard 
- Mode au kilomètre 

 
�  Modifier une écriture provisoire 
 
�  Saisir en mode guidé 

- L’encaissement 
- Le paiement 
- La facture client 
- La facture fournisseur 

 
�  Corriger un journal 

 
�  Gérer les comptes de tiers 

 
�  Établir une déclaration de TVA 

 
�  Éditer les pièces comptables (grand livre, journaux, échéanciers, compte de résultats, 

bilan) 
 
Dates :   

�  3 et 10 juin 2010 
�  16 et 23 novembre 2010 



 

CAHIER DES CHARGES AGEFOS PME LORRAINE – PACK FORMA TION 2010 57 

 
 
 
T. MAITRISER LES OPERATIONS COURANTES 

 
 
Objectifs :   

�  Traiter les opérations comptables courantes 
�  Etablir toutes les justifications de compte et mettre en place les contrôles nécessaires 

 
Public :  Tout salarié chargé d’activités comptables�
�
Pré requis :  Pas de pré requis particulier�
 
Durée :  2 jours 
 
Contenu :   

�  Les notions de base de la comptabilité 
�  Mécanismes et méthodes comptables 
�  Objectifs et fonctionnement du plan comptable général 
�  Présentation des états financiers : bilan, compte de résultat, annexes 

 
�  Comptabiliser les opérations courantes 
�  Achats et ventes : charges et dettes, produits et créances TVA 
�  Immobilisations : acquisition, amortissements et cessions 
�  Écritures de personnel,  
�  Banque et trésorerie 
�  Taxes  
�  Titres, prêts, emprunts 

 
�  Comptabiliser les opérations de trésorerie 
�  Le traitement des effets de commerce 
�  L’escompte, l’affacturage 
�  Les prêts et les emprunts 
�  L’établissement des états de rapprochement bancaire et leur contrôle 

 
�  Écritures d'inventaire et de clôture 
�  Régularisation des charges et des produits 
�  Ajustement du compte banque 
�  Stocks 
�  Provisions 
�  Participation des salariés 
�  Impôts sur les sociétés 

 
�  Etablir des documents de synthèse du résultat comptable au résultat fiscal :  
�  Présenter le bilan d'une société  
�  Créer ou améliorer son dossier de travail en vue de l'établissement et du contrôle des 

comptes annuels 
 
Dates :  

�  29 avril 2010 et 6 mai 2010 
�  28 septembre 2010 et 5 octobre 2010 
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U. ACTUALISER SES CONNAISSANCES EN LEGISLATION SOCI ALE 

 
 
Objectifs :   

�  Actualiser vos connaissances en droit du travail 
�  Acquérir de nouvelles connaissances en droit du travail 

 
Public :  Dirigeants salariés, responsable du personnel, collaborateurs devant appliquer le 
droit du travail.�
�
Pré requis : Pas de pré-requis particulier.�
 
Durée :  2 jours 
 
Contenu :   

�  Conclusion du contrat de travail 
�  Caractéristiques du contrat de travail 
�  Contrat à durée déterminée 
�  Contrat de travail temporaire  
�  Le travail à temps partiel 

 
�  L’exécution du contrat de travail 
�  L’exécution ou l’inexécution du contrat de travail 
�  Les obligations des salariés 
�  Les congés payés 
�  Les conflits collectifs 
�  Le chômage partiel 
�  La maladie, l’inaptitude, l’invalidité 
�  La rémunération, l’intéressement, la participation 

 
�  La représentation du personnel 
�  Les délégués du personnel 
�  Les délégués syndicaux 

 
�  Rupture du contrat de travail  
�  Les cas de rupture 
�  Les procédures 
�  La notion de cause réelle et sérieuse 
�  Les cas de licenciement 

 
�  L’actualité 
�  Politique de prévention et de sécurité en entreprise 
�  Réglementation 

 
Dates :   

�  22 et 29 juin 2010 
�  7 et 14 décembre 2010 
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V. LIRE ET INTERPRETER LE BILAN DE SON ENTREPRISE 

 
 
Objectifs :   

�  Savoir lire et interpréter un bilan 
�  Savoir interpréter et exploiter les informations fournies par la lecture du bilan 
�  Apprécier la santé financière d’une entreprise 

 
Public :  Tout salarié ayant accès à l’information financière de l’entreprise�
�
Pré requis :  Avoir des notions de comptabilité�
 
Durée :  1 jour 
 
Contenu :   

�  Présentation d’un bilan et des éléments le composant 
- Le bilan 
- Le compte de résultat 
- L’annexe aux comptes annuels 

 
�  Comment se construit un bilan ? 

- Les grands principes de la comptabilité 
- Le passage des pièces comptables au bilan 

 
�  Comment interpréter un bilan ? 

- Analyser les informations issues du bilan et du compte de résultat 
- Les clés de l’analyse financière 

 
Dates :   

�  17 juin 2010 
�  30 novembre 2010 
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B. Liste des pièces administratives 
 
 
 

ANNEXES 

1a CONVOCATION - formations à date fixe 

1b 
CONVOCATION - formations labellisées 

informatique, bureautique et langues 

1c 
CONVOCATION - formation labellisées 

(logistique CACES) 

2a ATTESTATION DE PRESENCE  

2b ATTESTATION DE PRESENCE - labellisées logistique CACES 

3 ATTESTATION D'INFORMATION SUR LES COFINANCEMENTS PUBLICS 

4 ATTESTATION SUR L'HONNEUR - BENEVOLE SOUS STATUT PARTICULIER - 

5a FICHE D'EVALUATION 

5b 
FICHE D'EVALUATION  

formations labellisées logistique CACES 

6a 
TABLEAU DE SUIVI -  

formation labellisées informatique/bureautique 

6b 
TABLEAU DE SUIVI -  

formation labellisées langues 

6c 
TABLEAU DE SUIVI -  

formation labellisées logistique CACES 

7 PROTOCOLE INDIVIDUEL DE FORMATION  - Formation action "vente additionnelle"   

8a CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES 

8b 
CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES  

formations labellisées bureautique, informatique et langues 

8c 
CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES  

formations labellisées logistique CACES 

8d 
CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES  

formations action "vente additionnelle" 
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C - Liste des pièces administratives par type de mo dule 
 

ANNEXES 
LABELLISEES  

(informatique, 
bureautique) 

LABELLISEES 
(langues) 

LABELLISEES  
(logistique CACES) 

DATES 
FIXES 

FORMATION-
ACTION  

(Vente 
additionnelle) 

1a CONVOCATION - formations à date fixe       X X 

1b 
CONVOCATION - formations labellisées 

informatique, bureautique et langues X X       

1c 
CONVOCATION - formation labellisées 

(logistique CACES)     X     

2a ATTESTATION DE PRESENCE  X X   X X 
2b ATTESTATION DE PRESENCE - labellisées logistique CACES     X     
3 ATTESTATION D'INFORMATION SUR LES COFINANCEMENTS PU BLICS X X X X X 
4 ATTESTATION SUR L'HONNEUR - BENEVOLE SOUS STATUT PA RTICULIER - X X X X X 

5a FICHE D'EVALUATION X X   X X 

5b 
FICHE D'EVALUATION  

formations labellisées logistique CACES     X     

6a 
TABLEAU DE SUIVI -  

formation labellisées informatique/bureautique X         

6b 
TABLEAU DE SUIVI -  

formation labellisées langues   X       

6c 
TABLEAU DE SUIVI -  

formation labellisées logistique CACES     X     

7 PROTOCOLE INDIVIDUEL DE FORMATION  - Formation action "vente additionnelle"           X 
8a CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES       X   

8b 
CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES  

formations labellisées bureautique, informatique et langues X X       

8c 
CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES  

formations labellisées logistique CACES     X     

8d 
CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES  

formations action "vente additionnelle"         X 

 


